
 

CONTACT PRESSE I Gaëlle Merle I 06 22 23 29 97 I g.merle@cyclad.org I www.cyclad.org I   Cyclad17 
 
 

CDC Aunis Atlantique 

Centre de valorisation  

de Saint-Sauveur d’Aunis : 

réouverture le 2 janvier 2023 
 

Après huit mois de travaux, le site de Saint-Sauveur d’Aunis fait peau neuve et rouvre 

ses portes au public le lundi 2 janvier 2023. Parmi les changements, le centre de 

valorisation bénéficie d’un agrandissement, d’une zone de réemploi et de 

l’augmentation du nombre de filières de tri en cohérence avec la politique Territoire 

Economie Circulaire et les exigences réglementaires. 

 

 

Développer le tri pour renforcer le recyclage 
 

59% des déchets produits sur le territoire sont déposés dans les déchetteries. Au regard 

des enjeux économiques et écologiques, il est indispensable pour le service public 

Cyclad, engagé dans une démarche d’économie circulaire, de disposer d’équipements 

permettant de redonner de la valeur aux déchets. 

 

Les nouveaux centres de valorisation doivent donc permettre d’accueillir un maximum 

de filières pour faciliter le tri et renforcer le recyclage conformément aux lois de Transition 

Energétique et Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire (AGEC). Ces sites disposent 

également de zones de réemploi, les CyclaB’Box, qui contribuent à atteindre les objectifs 

inscrits dans le programme du label « Territoire Économie Circulaire » obtenu en 2020. 

 

Véritable outil de valorisation des déchets, le nouveau site de Saint-Sauveur d’Aunis 

permet d’accueillir près de 30 filières de tri. Les conditions de dépôt et de circulation ont 

été améliorées afin d’être adaptées à la fréquentation et aux enjeux du tri. 

 

 

Près de 30 filières de tri et de recyclage 
 

L’ambition des élus de Cyclad concernant les centres de valorisation repose sur deux 

piliers : des équipements de qualité répondant à l’ensemble des exigences de la 

réglementation et un développement ambitieux des filières de tri pour réduire les 

déchets enfouis conformément aux exigences de la réglementation.  

En 2021, la déchetterie a accueilli plus de 46 000 visiteurs (4e site le plus fréquenté du 

territoire de Cyclad) et reçu près de 4 000 tonnes de matériaux (3e site). Les 8 quais étaient 
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insuffisants pour mettre en place de nouvelles filières de tri obligatoires ou innovantes. 

Ce manque d’espace, la difficulté d’accès et les problèmes de circulation ont nécessité la 

fermeture du site de Saint-Sauveur d’Aunis pour travaux pendant huit mois. 

 

Le centre de valorisation de Saint-Sauveur d’Aunis dispose désormais : 

• d’une superficie de 1,7 hectare et de 22 quais dédiés au tri  

• de près de 30 filières de recyclage 

• d’un espace de réemploi de 140 m2 : la CyclaB’Box       

• d’une zone ombragée végétalisée en cas de fortes chaleurs 

• Ouvert 6 jours sur 7 : du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 

(toute l’année). 

 

Ouvert 6j/7, ce nouvel équipement répond à toutes les exigences de sécurité et de 

respect de l’environnement. Son aménagement relève d’un arrêté qui impose par 

exemple la présence de gardes corps qui permettent d’assurer la sécurité des usagers et 

des agents de déchetterie.  
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Une Cyclab’box pour le réemploi 
 

La CyclaB’Box est un espace de réemploi abritant des meubles, de la vaisselle, des pièces 

de décoration, des livres, des jouets, des équipements sportifs ou de loisirs. Les objets en 

bon état sont sélectionnés et déposés par l’agent de déchetterie et sont renouvelés 

régulièrement. Les utilisateurs de la déchetterie peuvent choisir les objets sélectionnés 

dans la CyclaB’Box pour que les déchets des uns deviennent les trésors des autres. Le 

retrait est réservé aux particuliers. La prise d’objets sur la déchetterie n’est autorisée que 

sur le périmètre de la CyclaB’Box. L’objectif est d’allonger la durée de vie des biens de 

consommation, de diminuer le gaspillage des ressources naturelles nécessaires à la 

fabrication de nouveaux objets et ainsi diminuer notre production de déchets. 

 

La CyclaB’Box ne remplace le don aux boutiques solidaires et aux associations du 

territoire qui doivent rester le lieu privilégié de dépôt des vêtements et objets en bon 

état. Sur les centres de valorisation des partenariats peuvent être réalisés avec les 

recycleries locales. 

 

✔ Les travaux 
 

Budget : 1,7 M d’€ 

Entreprises : EIFFAGE ROUTE (VRD), GENIEROCK (bâtiment modulaire), IDVerde, EPM, 

Inclusol, BHD et Guilbaud. 

Surface du terrain : 1,7 hectare 

 

 

➔  L’objectif est clair + de tri - d’enfouissement 

 

CONTACT USAGERS 

 

Centre de valorisation de Saint-Sauveur d’Aunis 

Porte-fâche - 17540 Saint-Sauveur d’Aunis 

Du lundi au samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30. 

 

Retrouvez les horaires de toutes les déchetteries sur cyclad.org 

Service public Cyclad : 05 46 07 16 66 - contact@cyclad.org 

 

 
Cyclad est le Syndicat Mixte de valorisation des déchets du nord-est de la Charente-Maritime. Il rassemble 234 communes 

et 230 000 habitants. Cyclad a été labellisé « Territoire Zéro Gaspillage, Zéro Déchet » en 2014 et fait partie en 2020 des 

16 premiers territoires français à être labellisés « Territoire Economie Circulaire ». Son siège est à Surgères et il emploie 

140 agents. www.cyclad.org 
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